
VICTIME OU TÉMOIN 
D’UNE SOUMISSION CHIMIQUE

COMMENT RÉAGIR ?
La soumission chimique, c’est le fait d’administrer, à
des fins criminelles  ou  délictuelles, des produits
psychoactifs (alcool, drogue, médicaments ...)à
l’insu d’une personne ou sous la menace pour abuser
d’elle sans qu’elle ne puisse réagir ou parfois même
sans en avoir conscience.

QU’EST-CE QUE
LA SOUMISSION
CHIMIQUE ?

QUELS SONT
LES EFFETS ET
LES SIGNES ?

Sensations de malaise, amnésie, “black-out”,
somnolence (voire coma), troubles
neurologiques (vertiges, convulsions …),
troubles du comportement, troubles
somatiques divers (nausées, vomissements…) …
Indices laissant suspecter une agression
(signes de violence physique, désordres
vestimentaires, « perte » de carte bancaire ou
de chéquier, vols d’objets, découverte de
produits suspects…).

COMMENT REAGIR ?
Ne restez pas isolé
Communiquez auprès de vos proches les effets ressentis
Demandez de l’aide au personnel du lieu festif
En cas d’urgence, appelez le 17, le 15 ou le 114 par sms
Garder le contenant et le contenu de la substance ingérée ou administrée au
frais afin de garantir un résultat plus juste au moment de son analyse.
Allez porter plainte dans un commissariat ou à la gendarmerie
Se rendre aux urgences ou dans un CEGIDD (centre gratuit d’information, de
dépistage et de diagnostic) dans les 12h qui suivent l’administration (le
GHB/GBL n’est visible que 12h dans les urines et la prise en charge sur le plan
infectieux (VIH/hépatite B) doit être fait dans les premières 48h)
Demander un bilan toxicologique dans l’éventualité d’une procédure judiciaire
(les frais d’examens sont pris en charge)
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